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C A N A D A       Frelighsburg le 12 octobre 2011 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
 
 
Une séance spéciale se’est tenue à l’Hôtel de Ville mercredi le 12 octobre 2011, à 
compter de 19h00.  Les membres du conseil formant quorum sous la présidence du maire, 
monsieur Roland Lemaire. 
 
Sont présents les conseillers : Pierre Parent    Charles Crawford 
        Louis Roy 
   Michèle Desmarais (absente)  Lucie Trudel 
 
Conformément à l’article 323 du code municipal, les membres du conseil municipal ont 
accepté de participer à la séance spéciale malgré le défaut d’accomplissement des 
formalités pour la convocation.  L’avis de convocation ayant été signifié tel que requis 
par l’article 338 du code municipal en date du 7 octobre 2011. 
 
SUJETS: 

 

1. Octroi du contrat entretien d’hiver couvrant le déneigement et le déglaçage des 
chemins de la Municipalité de Frelighsburg et confection d’une réserve de sel & de 
sable pour les années 2011-2012-2012-2013 & 2013-2014. 

 
2. Émission du permis no. 11-022 aire PIIA, 87 rue Principale propriétaire 

Municipalité de Frelighsburg 
 

3. Émission d’un chèque en faveur de Excavation St-Pierre & Tremblay Inc. 
 Adoption d’une résolution dans laquelle la Municipalité émet un chèque en faveur 

de Excavation St-Pierre & Tremblay Inc. au montant de 223 992 19 $ 
conformément à la recommandation de paiement de Genivar datée du 5 octobre 
2011. 

 
4. Émission d’un chèque en faveur de Comco Entrepreneurs en Bâtiment 

 Adoption d’une résolution dans laquelle la Municipalité émet un chèque en faveur 
de Comco Entrepreneurs en bâtiment au montant de 18 360 03 $ conformément à 
la recommandation de paiement de Genivar datée du 5 octobre 2011. 

 
 
OCTROI DU CONTRAT ENTRETIEN D’HIVER COUVRANT LE 
DÉNEIGMENT ET LE DÉGLAÇAGE DES CHEMINS DE LA MUNICIPALITÉ 
DE FRELIGHSBURG ET CONFECTION D’UNE RÉSERVE DE SEL & DE 
SABLE POUR LES ANNÉES 2011-2012, 2012-2013, 2013-2014_________________ 
 
Un seul soumissionnaire s’est présenté en regard de l’appel d’offres public lancé par la 
municipalité le 21 septembre 2011.  Il s’agit de l’entrepreneur Donald Carey.  Le montant 
de la soumission incluant les taxes pour la période de trois ans est de 819 410,97$.  Le 
conseil municipal prend connaissance du rapport de l’inspecteur municipal et met le 
dossier à l’étude aux fins de savoir s’il existe dans le code municipal un article traitant de 
la possibilité de s’entendre avec le soumissionnaire pour conclure le contrat à un prix 
moindre que celui proposé dans la soumission. 
 
 
RÉS  739-10-11  ÉMISSION DE PERMIS NO. 11-022 AIRE PIIA, 87 RUE 
PRINCIPALE PROPRIÉTAIRE MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG_______ 
 
Il est proposé par le conseiller Charles Crawford 
Appuyé du conseiller Louis Roy 
Résolu à l’unanimité 
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    Frelighsburg le 12 octobre 2011 
 
QUE : Ce conseil recommande l’émission du permis no. 11-022 en faveur de la 
Municipalité de Frelighsburg pour le 87 rue Principale, à la condition que les pignons des 
côtés du bâtiment soient briquetés et qu’une fausse fenêtre soit installée sur la façade 
avant, conformément à la modification apportée au plan numéro 2519 du bureau des 
architetes « Atelier A. Bellavance , en date du 4 mai 2011. 
 
      ADOPTÉ 
 
 
RÉS  740-10-11 ÉMISSION D’UN CHÈQUE EN FAVEUR DE EXCAVATION ST-
PIERRE & TREMBLAY INC._________________________________________ 
 
Il est proposé par le conseiller Charles Crawford 
Appuyé de la conseillère Lucie Trudel 
Résolu 
 
QUE : La Municipalité de Frelighsburg émet un chèque en faveur d’Excavation St-Pierre 
& Tremblay Inc., au montant de 223 992 19 $ conformément au rapport de 
recommandation de paiement no. 1 produit par Genivar en date 5 octobre 2011, à la 
condition  que : 
 
.- Trois conseillers siègent aux réunions de chantiers de Genivar; 
.- le budget total des travaux en cours soit comptabilisé sur un fichier excel 
 

Certificat de crédits disponibles 
 
Je, Anne Pouleur, directrice générale certifie sous mon serment d’office que la 
municipalité dispose des crédits suffisants pour payer la dépense ci-haut décrite. 
 
       ____________________________ 
       Anne Pouleur 
       Directrice générale 
       Secrétaire-trésorière 
 
       ADOPTÉ 
 
 
RÉS  741-10-11 ÉMISSION D’UN CHÈQUE EN FAVEUR DE COMCO 
ENTREPRENEURS EN BÂTIMENT______________________________________ 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Parent 
Appuyé du conseiller Louis Roy 
Résolu 
 
QUE : La Municipalité de Frelighsburg émet un chèque en faveur de Comco 
Entrepreneurs en Bâtiment  au montant de 18 360,03 $ conformément au rapport de 
recommandation de paiement no. 1 produit par Genivar en date 5 octobre 2011. 
 

Certificat de crédits disponibles 
 
Je, Anne Pouleur, directrice générale certifie sous mon serment d’office que la 
municipalité dispose des crédits suffisants pour payer la dépense ci-haut décrite. 
       ____________________________ 
       Anne Pouleur 
       Directrice générale 
       Secrétaire-trésorière 
 
       ADOPTÉ 
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    Frelighsburg le 12 octobre 2011 
 
 
 
 
 
RÉS 742-10-11 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est résolu à l’unanimité 
 
DE : Lever la séance. 
 
 
 
_____________________________   ____________________________ 
Roland Lemaire     Anne Pouleur 
Maire       Directrice générale 
       Secrétaire-trésorière 
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